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Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 25 septembre 2005 
(Extension de l’accord sur la libre circulation des personnes 
aux nouveaux Etats membres de l’UE et révision des mesures 
d’accompagnement) 

du 15 novembre 2005 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 15 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1; 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 25 septembre 2005, 
arrête: 

Art. 1 
Arrêté fédéral du 17 décembre 2004 portant approbation et mise en œuvre du proto-
cole relatif à l’extension de l’accord entre la Confédération suisse, d’une part, et la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d’autre part, sur la libre circulation 
des personnes aux nouveaux Etats membres de la Communauté européenne et por-
tant approbation de la révision des mesures d’accompagnement concernant la libre 
circulation des personnes2. 
Le peuple a accepté l’arrêté fédéral par 1 458 686 oui contre 1 147 140 non  
(annexe). 

Art. 2 
Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront publiés 
dans la Feuille fédérale. 

15 novembre 2005 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Samuel Schmid 
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz 

 

  

  
1 RS 161.1 
2 FF 2004 6685 
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